
 

                                                                                                 

     

INFORMATION                                Le 2 avril 2021 

Aujourd’hui nous avons eu la dernière négociation.  
Notre proposition n’a pas été retenue. 
Nous avons fait des propositions pour améliorer l’accord de révision. 
Nous avons obtenu des garanties sur les pertes de salaires de chacun. 
Aucun salarié ne perdra plus de 8% (mini -4,9% à -7,95% max) en réintégrant les variables 
manquantes + négociation des grilles d’évolutions au démarrage de la NEWCO. 
Garanties sur le 13ème mois (les salariés de 1 à 14 ans d’ancienneté obtiendront  un 13ème 
mois plus élevé que le 13ème mois actuel). 
Nous avons obtenu également que si l’accord était signé il ne s’appliquera qu’à la signature 
du financement de CRE5 (Turbine). 
Nous avons obtenu également la portabilité du calcul de la prime de licenciement ou 
départ la plus favorable dans la NEW CO. 
 

D’autres demandes ont été formulées. Nous aurons les réponses dans la soirée. 
Un projet d’ accord de participation au bénéfice nous a été présenté. 
Demain matin si nous avons reçu l’accord il vous sera envoyé via votre boite mail. 
 

Mercredi 7 avril 2021 les 3 Organisations syndicales CGT CFDT 
FO tiendront 2 assemblées générales, une à 11H00 et la 

suivante à 15h00  devant le hangar pompier. 
 

A la suite des assemblées vous pourrez vous exprimer à travers une 
consultation organisée par les 3 organisations syndicales. 

 

Le bureau de vote sera ouvert à partir de : 
 

 Mercredi 7 de 12H à 22H. 
 Jeudi 8 avril de 7H à 18h. 

 

Vote Oui ou Non à la signature de l’accord. 
 

Vos élus CFDT/CGT 


